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À l’alinéa 3, substituer aux mots : 

« leur implantation, de l’activité  qui y est  exercée ou de l’utilisation du bâtiment.  Ces
dispositions »,

les mots : 

« de l’implantation du bâtiment, de l’activité qui y est exercée ou de son utilisation. Ces
solutions ».
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